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ADDENDUM 
.  .  <' 

. 
.; .'.) : a la note du Secrétaireprincipal 

,relative aux incidents survenus entre Israel et la.Syrie 
1. I <. 
. . ; *, 

: 0,' '.,. i " ,. 
Pour étudier ma note du 5 mai, il sera peut-étre utile aux 

membres de.la Commis,sion d'avoir à leur'dis&sition, pr&entés 
dans, un ordre.rationel, les textes p.ertinen%$‘,,.. \' '3 

.̂  . . "Bien entendu, la principale question qui' se pose kpropo-s 1 
de toute mesure que &"a .Zommission pourrait, décider de!'prendre 
en la circoastance est celle de savoir si le'dif$'erend entre 
Israël et, la Syrie doit Btre consideré comme une 'question 
dlinterprétatipn'et'd~,application de 1a'Conventio.n d'armistice 

j 
., ou commè une;'question'en suspens,e~~~re,~ies-‘d~ùx bays.' ., 

: I .' 
Il semble, d'après 23 no,ta.‘qu”&& 4 &&$i$$e ‘le 7 bai .au., 

Gouvernement de,.la ,Syrie et au Gouvernomeat.d'Israëï que le .,! '4 
Chef' d%tat-tiaj,or par intérim ait repondu'lui-m&me en';se prononçant 
en faveur de la seconde hypothèse., Tou't d,T'abord,' on peut conclure, 
b'après les termesde la prcmierc phrase 'de cette 'note que? dans 
l'esprit du Chef d'R;tat-major par.interi,m4 ii, is.'agi,t. d'une question 
qui ,afY'ecte les relations entre l-es deux,'pe,ys pl.utBt que d'un . 
incid@nt SU&~~~ /-,propos de'1.*npplieatio:n;:'de ia 'Convention 

.I'. 
J 

dt ,armisticc 
i : 

,: !!Les relations’actu~iië~‘&& Israël et la Syrie ,... 
'hb- vont 

.d ,. 
passan sme:préoccupper'vivement';::ot c'est pourquoi, ,sans 

préjuger dVkt-~rè&ement futur ...?’ D',après ce texte on peut 

"3 conclure ' 
,,. 

- et c'e'st absolument clair - que lcs‘négociations : , 
men6,es en ce moment par le Chef d.*Ztat-maj.or par intérim concernent 
les relations entre les douxl-pays ot n,on pas un incident survenu 
6 propos de llapplication,de~~la Convention d'armistice. Cette 
conclusion se trouve confirm6e par le fait que, dans cette m@me 
note le Chef d!Etat-major par intérim-présente aux parties des 
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qui,se trouve &. la base des incidents 'concerne la détermination du 
statut juridique de Ba zone dkiiï.itArisee.~ ,A 1 :. :'., !Dans :-sa dé'clnration 

:RU Conseil de. sécuri’té S;e’- 2’5 .Ayj:iL’ i951, 3-9 .Chef d,JXtb.t-major , .,: 
(le &kie'rn~~.&,J$y) a lui.kG!me ii~diractcment r,econnu que l’étude et 

l~"clari~i~atiq,n, de .ï,a' qu&tio.i'do l'administration de la zone 
.' 

démilitnris&c 'relè,ve, de la: coBlpetenGe, du"Conseil de sécurité et ., 
npn'de Xc7 cotn$tence:de la Comin~ssion'mixte d!ar@stice. 

,' '.I.,., " , *,*,. .' ". '.< 
Si d!a,pces :Les ronso.ignamcnts:.dont' on-'dJsposei la' Commission ., ., 

de c'onc?.lic?tion ,f'ait' sien Ile 'point .de,,'vue ~sei.oa~,lequel le 
diSSe.rend actuel entre '?sr'a'81 ot 1-a ,Sgria"do$t etre considéré 
non pps "oom& un incid.en%'. survenu a propos' de' i'opplieation de 
Lu.Conv~ntlon'd'~~rmistic~. ma-is 
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.z 5- Les, fonctions dévblu6s g,ti:‘ti6diztOur, mx ,Z;k3rrnos‘d,~e 4;. 

1 -réso$.,ut.Jon :dé i ,:. ..y " fi.::&ibiiIe, générale' en drnte .du'14',~a~.~:,~9;48:. 
s0n.t les suiVnntes : ,, .: .,,: a. ’ 
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E~p-l-:,o~&r' ses bons offices a'uprès: des 8utorites.A.ocalcs 
~...' :' 0-t ,communwt~ircs ~~,,.rnlc:sti~o’..pliur : 

::.. ” 
c,.‘.. ,Y!.: ‘. .$): Organiser ie fonctionnement des services 

: 

: .' .1 communs nécessaires S la sécurité et au 1‘ 
'bien-@tro de 1: population de la Palestine; 

ii) Assurer la protection dos Lioux saints et des 
edif'iccs et sites religieux de la Palestine; 

iii) Favoriser un ajustement pacifique de la 
situation future de la Palestine; 

'.%, 
"8 

"b) Coopérer avec la Corwlission de trève poar'la~Paiestine 
établie par la résolution du Conseil de .s$ourSta &n 
date du 23 avril 194E; 7 .' ." 
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“C) Recourir, comme il lui semblera opportun 
et en vue de favoriser le bien-Qtre des 
habitants de la PaLestine, &. l’aide et à la 
oollaboration des institutions spécialisées 
compétentes des Nations TJnies telles que 
l’Organisation mondiale de la’ santé de la 
Croix-Rouge internationale et d7 suties 
organisations gouvernementales ou n0.n 
gouvernementales de oira.ctère humanitaire 
et non politique; l1 

2) Le paragraphe 6 de la .resoluti.on de l’Assemblée générale _ 

du 11 decembre J.943 donne pour instructions $, la Commission 
de conciliation 

“de prerdre dos masures en vue dl aider les 

gouvcrhements et autorités intéressés & 
régler de façon définitive toutes les 
questions sur lesquelles ils ne se sont 
pas mis d * acco.rdll o 

3) Dans sa resolution du 11 aoht 1949, le Conseil de sécurité 

“Exprime 1’ espoi.r que les gouvernements et les 
nutorit6s intéres,sés ~qui, au moyen de négociations 
nctue.llement menées par 19 Commission de conciliation 
pour la. lalestine ont entrepris de def’erer à 
1’ invitation formulée pa;:’ l’Assemblée genérale 
dans sa r&soluti.on du li décembre 1948 d’étendre 
le domaine des négociations d.rarmistice et de.’ 
rechercher un accord par voie de négociations 
soit directes soit avec la Commission de conciliation,’ 
nboutiront rapidement à un règlement definitif de 
toutes les questions sur lesquelles ils ne se sont 
pas encore mis d.‘accord; Pr (l) 

Je me vois obligé de réitAn3r 10s regrets que j'ai exprimés 
dans ma note du 5 mai ,311 sujet ,de la façon, qui laisse beaucoup 
a d.ésirer, dont le Chef dlXtat-wjor observe les termes du 
dernier paragraphe do ln. résolukicn du Conseil cl.0 sécurité 
du 11 aoCit 1949, et ceci d.’ aut:?nt plus que la ncte en date 
du 7 mai 1951 (mentionnée plus haut) a Cté communiquée aux 

gouvernements drIsraël et de la Syrie sons que ,la Commission 

en ait été préalablement inf armée, 

. . 

(1) Tr?d.uction non officielle 


